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Abstract - 
 
We are trying through this study to address the conduct of the 

old automatic imposition procedures. «Ancienne procédure de 
rectification d'office» in addition to previous procedures for 
automatic imposition, the legislator included other procedure for 
automatic imposition, albeit less important than the above 
procedures mentioned, namely: a Automatic adjustment automatic 
amendment, or AutoCorrect - because of the different renamed 
given to some of the legislation is a resort by the Governing when 
refrain in charge of tax for the provision of information and 
supporting documents on the one hand, or not to keep proper 
accounting on the other hand, is worth mentioning albeit conduct 
automatic adjustment respect not to declare some specific incomes, 
which need to be rectified or automatic adjustment, it «can not be 
considered to automatic adjustment when accounting be regular of 
hand shape, the tax administration is compulsory it has to resort to 
a Allowajaha patch, and it must substantiate its claims. And 
according to this, if the accounting is convincing and irregular, the 
profit tax charge of refusing to make the correction depending on 
the Alujaha »for the subject to make the correction (Amendment) 
automatic. 
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1 «  Les procédures de l’imposition d’office ont pour point commun de 
sanctionner le comportement fiscal d’un contribuable qui ne se conforme 
pas à ses obligation légales, en permettant à l’administration de 
l’imposer à partir des éléments dont elle dispose, tout en mettant à la 
charge de l’intéressé la preuve de l’inexactitude des impositions ainsi 
établies ».Daniel Richer, Les procédures fiscales, que sais - je ?, P.U.F, 
p.49.  
2 «  Si le contribuable adopte une attitude de refus (Absence de 
comptabilité ou déclaration) le contrôle proprement dit de 
l’administration devient impossible. Il est alors prévu, à titre de sanction 
des procédures d’office ». G.Gest et G.Texier, Droit fiscal, L.G.D.T. 
Paris, 1986.p.84. 
3 M. BELKHEIR, «La législation algérienne ne donne aucune définition, 
aux termes rectification, évaluation et taxation d’office». Rapport de 
stage procédure non contradictoire de redressement, Ecole nationale des 
impôts, koléa, 10 ème promotion, 1993.p.23. 
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     « Redressement d’office » 

      

« Rectification d’office »    

« Rectification d’office »   1« 
Redressement d’office » -      

.« Procédure d’imposition d’office »  

»



       «2   

»

                                                             
1 

200426 
2 « La rectification d’office s´ entend des lacunes, erreurs ou absences de 
renseignements et documents prescrits relatifs à la déclaration remise 
par le contribuable a l’inspecteur des impôts » B.N.A.Fiscalité de 
l’entreprise, tome 2. Op. Cit. P. 384. 
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1 « C’est une simple correction de la part du service d’impôt à une 
déclaration souscrite dans le délai légal, cette correction concerne 
certains points particuliers uniquement ». B.MAHREZ, Le contrôle 
fiscal, Mémoire de fin d’étude, Ecole nationale des impôts, koléa, 12 éme  
promotion 1992-1996.p.84.  

2 M. BLKHEIER, Procédure de redressement, Rapport de stage 
procédure non contradictoire de redressement, Ecole nationale des 
impôts, koléa, 10 ème promotion, 1993, p.24. 
3 « Droit pour l’administration de rectifier unilatéralement des 
déclarations concernant les activités professionnelles du contribuable en 
raison des irrégularités graves justifiant le rejet intégral de la 
comptabilité». S.BASLIMANE, S.GUERMIT, La vérification fiscale et 
son contentieux, Mémoire Fin d’études, Ecole nationale des impôts, 
koléa, 12 ème promotion 1996. p.48.  
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1 « L’administration pouvait en cas d’irrégularités de la comptabilité ou 
de défaut de production des documents comptables rectifier d’office des 
documents comptables, rectifier d’office les bases  d’imposition. Cette 
possibilité de rectification d’office s’exerçait en matière de BIC, des  
bénéfices  non commerciaux, des bénéfices agricoles, d’impôts sur les 
sociétés et de taxes sur le chiffre d’affaires ». Lefebvre, Contrôle fiscal, 
édition Francis Lefebvre. CFVIIN 290/1.  

2 «  La rectification d’office: elle concerne  principalement trois 
catégories d’impôts :1-l’impôt sur le revenu global.                                                                               
2-l’impôt sur le bénéfice des sociétés.                                                                                        
3-la taxe sur l’activité professionnelle ». B.N.A,  Fiscalité de 
l’entreprise, tome 2, Op. Cit. p.385. 
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1 « L'administration n'était pas tenue de notifier les impositions établies 
d'office et cette possibilité n'existe pour les évaluations d'office et les 
rectifications d'office que depuis la loi du 29/12/1997 en accordant des 
garanties de procédure au contribuable  avant cette date le contribuable 
ne pouvait obtenir décharge ou réduction d'imposition en apportant la 
preuve de son exagération qu'en matière de taxation d'office » . 
CHRISTOPHE  LANDROU, La preuve en droit fiscal : A qui la charge 
et comment. .www. Mémoire online. com. 
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3 «…Vient, d’être abrogée dans plusieurs pays ». B.N.A, Fiscalité de 
l’entreprise, Op. Cit. p. 386. 
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1 « Suppression de la rectification d’office. Jusqu’a la mise en œuvre de  
la loi n 86-1317 du 30 décembre 1986, l’administration, en cas d’absence 
de comptabilité ou d’irrégularités graves et répétées, rectifier d’office les 
bases d’imposition en matière de bénéfices industriels et commerciaux, 
de bénéfices non commerciaux, de bénéfices agricoles, d’ impôts sur les  
sociétés et de taxes sur le chiffre d’affaires. Cette procédure est 
remplacée par la procédure de droit commun : la procédure 
contradictoire ».T. LAMERT, Contrôle fiscal, droit et 
pratique,P.U.F.1991.p. 137.  
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1 Mémento pratique, Fiscal 2000, éditions Français Lefebvre, 2000, 
p.1060. 
2  «  La taxation d’office peut être mise en œuvre quand il y a un retard 
ou défaut de production de la déclaration relative au revenu global. ». 
T.LAMBERT, Redressement fiscal, 2 édition, économica, 1988, p.97.  
3 «  Le contribuable qui n’a pas souscrit dans le délai légal, la 
déclaration de son revenu global prévue à l’article 170 CGI est taxé 
d’office à l’impôt sur le revenu, S’il n’a pas régularisé sa situation dans 
le délais de trente jours de la déclaration détaillée des revenus et 
bénéfices ainsi que les charges du Foyer Fiscal que tous personne 
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imposable à l’impôt  sur le revenu ».  T. LAMBERT, Contrôle fiscal, 
droit et pratique, Op. Cit, p.138. 

  1   .من قانون الإجراءات الجبائیة القرنسي 
2 «  Par contre, la taxation d’office est encourue en l’absence de Force 
majeure justifiant une souscription tardive ». C.E 22juin 1984, n  33858, 
RJF, 1984, 8-9, Comm. 927, T.LAMBERT, Contrôle fiscal, droit et 
pratique,lOc. Cit. 
3 R. M. EUPHRASIE,E. RAZAFINDRAKOTO, Les droits et les 
obligations des contribuables en matière d’impôt direct , Mémoire de fin 
d’études, Ecole nationale des impôts, koléa,10éme promotion 1989-
1993.p.06.  
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2 G. FONTE, Vaerie DE La Varende, Contrôle fiscal, Comment s’y 
préparer, Dunod, paris, 1995, p.103 
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2 J.LOOTEN, Guide de procédure fiscale, obligation, droits et recours, 
éditions liaisons, Op. Cit, p.105. 
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 1 « Les dépenses  avaient un caractère personnel c’est adire qu’elles 
avaient été  effectuées par un  membre de foyer fiscal du contribuable  à  
titre privé ou celles faites pour le compte de tiers». CE10/11/1980 N° 
17325.D.F.81.N° 9 comm 462.R.J.F.1/81. T.LAMBERT, Contrôle fiscal, 
droit et pratique, Op. Cit, p.75.  
2 D.BERNGERE, La preuve en matière fiscale, Thèse de doctorat, 
université de droit, d’économie et des sciences  d’Aix Marseille, 
19992.p.223.  
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